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COMPTE RENDU DE REPONSES CCQ SECTEURS 2 ET 4 

du 24 MAI 2012 
 
 
 
Les représentants du secteur 2 Les représentants de la Mairie 

 
Mme FOUCHIER M. BENITAH Karim AGAOUA 
Mme BUSCEMA  M. LE SCAON Christine BERTHELOT 
M. GOLETTO  Mme COZETTE  
M. SCHUH M. FABIEN 
  
Les représentants du secteur 4 
 
Mme BERNARDI 

 
Mme CORDIEZ 

M. BOROT M. ISOARDI 
M. DAURELLE M. MAESTRACCI 
Mme RIOT Mme MACARI 
Mme GRANDI 
 
Diffusion : 
 
- Les représentants des secteurs 2 - 4 
 
- Les excusés secteur 2 : MM. DIKBEYEKIAN, CUCCHIETTI, BŒUFS, GOBY, GUERIN, 

GAUVIN, MOUNIE, LOGIOVINE, GARCIN, EUTEDJAN, 
BELABAS. MMES SANCHEZ, MALZIEU. 

 
- Les excusés secteur 4 : M.BALANAYA. MMES LAFON - BRUGUIERE.  
 
- Copies : M. le Maire - N. ROURE – T. GUSSE – J. ROUSSEL – P. MOYA - 

P. CLAUDEL – S. TREGLIA - F. DUVET – F. MORIN 
 
 

************************ 
Informations : 

Le compostage, une solution pratique pour vos déchets verts ! Démarche à suivre : retirer un bulletin à 
la Mairie, le compléter et le déposer à la Mairie. Il existe deux modèles de composteur individuel (mise à 
disposition est de 10 euros) : 

- Modèle plastique 300 litres pour les jardins d’une superficie de 300 à 500 m² 
- Modèle bois 600 litres pour les jardins d’une superficie supérieure à 500 m² 

Le P.L.U, enquête publique : on recommence ! 
Voir information sur la lettre Bouc Bel Air Infos de juin 2012 et/ou sur le site internet de la mairie : 
www.boucbelair.com 

 
******************** 

 

http://www.boucbelair.com/
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1. LA SOURCE – Mme FOUCHIER – Collège Habitants 
 

- Suite à la dernière session  du CCQ des secteurs 2 et 4 en novembre 2011, 
Mme Fouchier est étonnée car elle n’a pas été conviée à la réunion organisée 
par la Mairie en présence de MM. Logiovine et Rostand à propos de 
l’aménagement de l’avenue de la Gratianne et de la circulation autour de 
l’espace My Village.fr. Elle souhaite recevoir une copie du compte rendu de cette 
réunion. 
Réponse service Urbanisme et Grands Travaux (U.G.T.) : la réunion du 
1er/12/2011 concernant l’aménagement de l’avenue de la Gratiane a été 
sollicitée par les représentants du lotissement « La Moustelle » et non « La 
Source ». Ce compte rendu a été remis à Mme Fouchier lors de son rendez-
vous en mairie le 27/06/2012. 
 

- Le sentier pédestre qui part du Bd de Valcros (près du centre aéré de la 
Gratianne) pour rejoindre les Terres Blanches est en mauvais état (beaucoup de 
ravines). Il est proposé que ce chemin, une fois aménagé, puisse servir pour le 
Pédibus. 
Réponse S.T.P. : le dossier relatif à l’aménagement du Vallon du Pégot est 
à l’étude. 

 
2. ASL LA CYPRIERE – M. BENITAH (trésorier)  
 
- Pour quelle(s) raison(s) le nettoyage sur le Chemin de la Bergerie commencé sur 

20 m est stoppé ? 
Réponse S.T.P. : impossibilité d’intervenir sans endommager soit un mur 
ou une clôture en place (implanté sur le domaine public…).  

 
- Quel est le devenir du chemin d’accès actuel (haut du lotissement la Cyprière) 

qu’empruntent les camions des entreprises intervenant dans la construction du 
nouveau U express ? 
Réponse U.G.T. : c’est une voie publique, donc accessible à tous. Il faudra 
certainement la réglementer afin de la rendre unidirectionnelle en raison de 
son gabarit. 

 
3. Mme COZETTE – Collège Habitants  

 
- Etudier la possibilité de mettre la portion de la rue du Capricorne, à partir de 

l’impasse des Lauriers en sens unique vers le bd de Valcros. Il est impossible de 
croiser un autre véhicule du fait des stationnements de chaque côté de la rue 
étroite. 
Réponse J. ROUSSEL (Adjoint au Maire – Délégué à la Sécurité des 
Personnes et des Biens) : cela nécessite une enquête d’opinion auprès des 
riverains, une étude par les services concernés, avec un arbitrage des élus. 
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4. ASL CLOS DE FLORETTE – M. GOLETTO 
 

- M. Goletto remercie pour les travaux d’élargissement des deux avaloirs pluviaux 
qui ont très bien rempli leur fonction lors des dernières pluies abondantes 

 
- Projet campagne N°1 : M. Goletto n’a pas reçu de réponse écrite de la part du 

Service Urbanisme et Grands Travaux. 
Réponse U.G.T. : M. Goletto a été reçu par M. le Maire et le Service U.G.T.. 
Une réponse à la lettre pétition est à la signature de M. le Maire. 

 
5. LES RESTANQUES – M. GAUVIN (excusé) – questions via la messagerie 

 
- Quelle solution est-il possible d’envisager pour faire appliquer la réglementation 

concernant l’interdiction d’accès aux zones forestières aux quads et motos car 
rien n’a vraiment changé depuis la demande d’il y a un an ? 
Réponse J. ROUSSEL (Adjoint au Maire – Délégué à la Sécurité des 
Personnes et des Biens) : nous restons vigilants. Nous sommes parvenus 
à intercepter des motos et quads sur l’espace boisé qui jouxte l’avenue 
André Roussin il y a plusieurs mois. Les contrevenants étaient venus avec 
leurs automobiles et remorques pour acheminer leurs engins. S’en est 
suive une kyrielle de contraventions dressées, la Gendarmerie est 
intervenue avec nous. 
 

- Quelle est la stratégie de déploiement de la fibre sur la commune ? Les zones 
actuellement très mal équipées seront-elles prioritaires ? (réponse d’Orange 
suite à la pétition sur le secteur jointe). 
Réponse K. Agaoua : Le déploiement de la fibre, comme de la téléphonie, 
ne relève pas de la compétence de la Commune. C’est une compétence des 
opérateurs de services. 

 
6. LA BERGERIE – M. LE SCAON – Collège Habitants 

 
- Relance : le container pour le verre à l’angle du Chemin d’Aix et de l’Avenue 

Beausoleil n’a toujours pas été déplacé. 
Réponse S.T.P. : avis défavorable de la C.P.A. 
 

- Le stationnement sur le haut de l’avenue Beausoleil n’est pas facile. Où en est 
l’étude proposée avec résultat fin mars 2012 ? 
Réponse S.T.P. : les propositions d’aménagement seront présentées lors 
de la prochaine réunion du C.C.Q.. 
 

- Les fléchages des sentiers pédestres de la commune sont effacés. 
Réponse service Développement Durable : les fléchages sont en cours de 
rénovation. 
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- Sera-t-il possible de relancer une demande d’essai auprès de la C.P.A. d’un 
garage à vélos sur le parking de persuasion avec une signalétique plus sobre ? 
En effet, cet équipement a été perçu juste comme un support pour la publicité ! 
Réponse U.G.T. : nous allons relancer la C.P.A. pour cette affaire. 

 
- Demande de concertation entre l’aménageur du terrain OTTOLIA et les riverains 

de la Bergerie, Bel Ombre pour les questions de hauteur totale des constructions 
envisagées. 
Réponse U.G.T. : à ce jour, pas de programme d’opération présenté à la 
commune. Rien est réalisable à l’horizon P.O.S.. Il faut attendre le P.L.U. Si 
un projet était présenté à la Commune, une réunion avec les riverains serait 
organisée. 

 
7. Chemin de Valabre  – M. SCHUH (Collège Habitants)  

 
- M. SCHUH fait part de la réponse d’Orange suite à la pétition organisée sur son 

secteur. Réponse identique à celle reçue par M. Gauvin. 
 

- Précision sur la demande d’éclairage : à partir du n° 550 Chemin des Toupins 
jusqu’au n° 685 Chemin de Valabre. Les collégiens circulent à pied, dans le noir 
complet sur ce tronçon de chemin. 
Réponse S.T.P. : cette demande sera étudiée et proposée au budget 2013. 
 

- Relance de la demande de surveillance des moto-cross et quad qui ont repris 
leurs habitudes à partir de vendredi, à savoir passent sur le chemin de Valabre 
entre 12h30 et 13h 30 à très vive allure (80 km/h environ) pour rejoindre la forêt 
et redescendent vers 18h30. Risque d’accidents à l’angle du Chemin des 
Toupins. 
Réponse J. ROUSSEL (Adjoint au Maire – Délégué à la Sécurité des 
Personnes et des Biens) : nous restons vigilants sur ce point de passage. 

 
8. ASL LES LAURIERS – Mme BUSCEMA 

R.A.S. 
 

9. M. FABIEN – Collège Habitants 
R.A.S. 

 
 
SECTEUR 4 
 

10. LOTISSEMENT LES VERGERS AMANDIERS - Mmes CORDIEZ – BERNARDI 
- MACARI. MM. BOROT – DAURELLE – Collège Habitants 

 
- Mme Cordiez signale le fauchage à reprendre sur la butte et le 

débroussaillement côté partie forêt au niveau du n° 91 et 92 Allée des Peintres. 
 
 



  Page 5 sur 7 

Mairie - Place de l’Hôtel de Ville - 13320 BOUC BEL AIR 
Tél secrétariat des élus : 04 42 94 93 85 

christine.berthelot@boucbelair.com 

 

 

 
 

Réponse S.T.P. : ce sera fait lors d’un deuxième passage de la faucheuse 
(si besoin pour raison de sécurité). 
 

- Les réunions en soirée de jeunes couples avec enfants au bout de l’Allée des 
Peintres ont repris. Les riverains leur donnent un sac poubelle pour leurs déchets 
et dialoguent avec eux pour la gestion du volume de la musique. Les échanges 
se passent bien. Les riverains souhaitent que la Police Municipale leur fasse 
juste de temps à autre un rappel des règles de bienséance.  
Réponse J. ROUSSEL (Adjoint au Maire – Délégué à la Sécurité des 
Personnes et des Biens) : contact a été pris à plusieurs reprises avec les 
intéressés à cet effet. 
 

- M. Borot demande quels sont les travaux qui seront réalisés en 2012 sur le 
secteur 4 par rapport aux demandes émises dans le dernier compte rendu : 
 

- Relance de la demande d’aménagement de l’arrêt bus (à l’angle du Chemin St Hilaire et de 
l’Allée des Peintres). Les élèves qui attendent le bus sont trempés les jours de pluie d’autant que 

les automobilistes les éclaboussent en roulant dans les énormes flaques d’eau.  
 
- Relance de la demande de pose de ralentisseurs ou autre solution sur le bas du Chemin St Hilaire. 

Zone accidentogène avec les enfants qui attendent le bus. Demande relayée par M. MAESTRACCI 
du Clos des Pins. 
Réponse S.T.P. : en attente de la fin des travaux par le service U.G.T.. La réfection et 
l’aménagement de la route pourraient avoir lieu pendant le 1

er
 semestre 2013. 

 

- Est-il possible de prolonger le sentier (50 m environ) à partir du pont qui enjambe l’autoroute pour 
rejoindre à pied le Centre Commercial de la Croix d’Or ? 
Réponse S.T.P. : une étude va être réalisée. 
 

- Est-ce que les quelques bancs demandés seront bientôt mis en place ? 
Réponse S.T.P. : les bancs sont arrivés mais ne correspondent pas à la commande. 
 

- Relance du problème au n° 91-92 Allée des Peintres : il y a une énorme accumulation d’eau lors de 
fortes précipitations (style piscine) et cela s’est aggravé depuis la réfection de la voie. 

Réponse S.T.P. : ce problème est indépendant de la réfection de la voie. Cela fera 
prochainement l’objet d’une étude par le service U.G.T. 
 

- Est-ce que le sol des terrains de tennis pourrait être refait car les cours sont très 
utilisés. 
Réponse S.T.P. : pas retenu au budget 2012. Sera reproposé au budget 
2013 avec réfection de la clôture. 
 

- Au bout du Square Vivaldi, nettoyer le sentier (près du terrain de boules) qui 
permet de rejoindre la Mounine. 
Réponse S.T.P. : prévu dans le planning d’intervention. 
 

- L’élagage côté autoroute serait très apprécié. 
Réponse S.T.P. : l’élagage est effectué côté « ville » tous les 3 ans. Côté 
autoroute, en fonction des végétaux qui gênent l’éclairage de la voie. Si 
besoin, un élagage pourra être programmé pendant l’automne. Le prochain 
élagage (sauf si danger imminent de certains arbres) est programmé 
courant de l’automne 2014. 
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11. LOTISSEMENT LES VERGERS – Mme RIOT  
 

- Le Chemin des Revenants est encombré de déchets. 
Réponse S.T.P. : le nettoyage est fait régulièrement et sera renforcé. 
 

- Les containers déchets et tri sélectif des riverains du square Matisse restent en 
permanence sur les trottoirs. Est-ce que la Mairie peut faire une information 
ciblée ? 
Réponse J. ROUSSEL (Adjoint au Maire – Délégué à la Sécurité des 
Personnes et des Biens) : un règlement a été rédigé par la C.P.A., validé par 
le Maire. Un courrier sera adressé aux riverains du Square Matisse, leur 
rappelant leurs obligations en la matière, ainsi que les sanctions prévues 
en cas d’inobservation. 
 

- Place Gabriel Forêt (en bas du square Matisse) : les déchets débordent des 
poubelles sur le sentier. 
Réponse S.T.P. : le vidage sera effectué régulièrement. 
 

12. LOTISSEMENT LES AMANDIERS – Mme MACARI – M. DAURELLE 
 

- Les trottoirs sont à refaire. 
Réponse S.T.P. : cette demande sera étudiée et chiffrée pour présentation à 
un prochain budget. 
 

- Demander à la Clinique La Lauranne de refaire la clôture de leur parc car des 
patients sortent par les trous, se mettent en danger (rejoignent la Mounine et 
s’alcoolisent). 
Réponse J. Roussel (Adjoint au Maire, délégué à la sécurité des biens et 
des personnes : contact sera pris avec le Responsable de la Clinique. 
 

- Le Chemin des Revenants est de plus en plus emprunté par les automobilistes 
qui évitent le feu tricolore à la Croix d’Or. Prévoir des ralentisseurs, une ligne 
blanche de chaque côté pour protéger les piétons ainsi que des contrôles radar.  
Réponse S.T.P. : 1ère opération, le service U.G.T. fera les travaux 
d’assainissement + pluvial sur le Chemin St Hilaire courant du 2ème 
semestre 2012 et le S.T.P. fera les travaux de voirie début 2013. 2ème 
opération proposée en 2013, idem sur le Chemin des Revenants. 
Réponse J. ROUSSEL (Adjoint au Maire – Délégué à la Sécurité des 
Personnes et des Biens) : prise en compte de la demande d’effectuer des 
contrôles de vitesse. 
 

- Le pont à l’entrée du Chemin des Revenants (près du centre de dressage pour 
chiens) est couvert de tags. Quelle solution peut être envisagée pour stopper ces 
dégradations visuelles ? Un espace avec un tag artistique est proposé. 
Réponse Jacques Roussel (Adjoint au Maire, délégué à la sécurité des 
biens et des personnes) : cette demande est à l’étude avec la société des 
autoroutes qui gère le pont. 
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13. LOTISSEMENT SAN BAQUIS – M. ISOARDI  
 

- Aucune visibilité pour les véhicules qui sortent du lotissement. Demande la pose 
d’un miroir. 
Réponse S.T.P. : à priori, plusieurs essais avec différents gabarits de 
véhicules n’ont pas confirmé l’absence de visibilité. La demande de pose 
d’un miroir ne paraît pas justifiée. 
 

- A qui appartiennent les deux gros chênes à l’entrée du lotissement qui gênent la 
visibilité en plus des ronces qui prolifèrent autour. Concertation avec les voisins 
pour abattage éventuel de ces chênes. 
Réponse S.T.P. : ces chênes font partie du domaine public et ne seront pas 
abattus. Le nettoyage autour des troncs sera effectué. Un deuxième 
fauchage sera réalisé. 
 

- Demande de l’entretien des bords de la route. Fauchage et beaucoup de déchets 
traînent. 
Réponse S.T.P. : un fauchage annuel (1 mètre réglementaire) est 
systématiquement effectué. Un deuxième fauchage sur des lieux ponctuels 
est ensuite réalisé mais jusqu’à notre limite d’agglomération. 
L’enlèvement des dépôts sauvages est effectué aussi souvent que 
possible.  

 
 

AUTRES SUJETS : 
 

- M. MAESTRACCI demande s’il y a un projet de places de parking en plus au 
village. 
M. Agaoua explique qu’un accord entre la Mairie et le Club des Boulistes est 
conclu pour réaménager l’aire de boules. Ainsi un parking fermé de 20 places 
goudronnées + 1 pour personnes à mobilité réduite + 1 emplacement pour les 
cars, sera effectif à partir du 01/09/2012. 

 
 
 
La séance est levée à 20 heures 30. 


